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Conseil Communautaire 
24 juin 2010 

Tavaux – 18h30 
 

DELIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 69 
Nombre de procurations : 13 
Nombre de votants : 82 
Date de la convocation : 14 juin 2010 
Date de publication : 12 juillet 2010 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, T. 
Gauthray-Guyenet, B. Guerrin suppléé par P. Ponard, B. Chevaux, 
E. Tavernier, P. Vuitton, L. Goron-Chaniet, B. Negrello suppléé par 
C. Bardoux, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, D. Michaud 
suppléé par G. Laurent, G. Michaud suppléé par H. Millot, P. 
Blanchet suppléé par B. Robe, JF. Louvrier, P. Monnet suppléé par 
J. Boissons, A. Albertini, J. Chevriaux suppléé par MR Guibelin, M. 
Giniès, C. Gras suppléé par F. Sion, C. Arnoud, D. Barbagelata, F. 
Barthoulot, M. Borneck, C. Bourgeois-République, , G. Card, C. 
Chalon, MA Chalumeaux, C. Quillet, C. Creuze, P. Epinat, JB 
Gagnoux, P. Genestier, A. Hamdaoui, R. Manière, P. Nasom, , C. 
Parent, M. Perrin, J. Petit, D. Sciquot-Berodier, JC Wambst, H. 
Prat, D. Chataignier, F. Macard, , B. Javourez, L. Bougaud, M. 
Huguenet, J. Thurel, M. Gauthier, P. Jacquot suppléé par J. 
Verdelet, A. Alonzo, , B. Bonnard-Ongenaed, F. Perchat, G. 
Maréchal, J. Hubert, JC Lambert, C. François, B. Monamy, M. 
Perron, G. Coutrot suppléé par E. Bourgeois, JM. Daubigney, A. 
Jordan, D. Rauch, M. Hoffmann, JF Dumont, P. Bouvret-Maire, R. 
Belalia, F. David 
 
Délégués absents ayant donné procuration : G. Fernoux-
Coutenet à J. Hubert, JM. Diètre à JC. Lambert, R. Curly à JF. 
Dumont, J. Lombard à L. Bougaud, M. Richard à G. Maréchal, J. 
Drouhain à D. Rauch, P. Guibelin à D. Barbagelata, D. Clerc à G. 
Fumey, J. Rosat à P. Genestier, N. Abdelli à D. Sicquot-Bérodier, 
D. Chevalier à B. Chevaux, S. Laroche à G. Card, C. Petiot à A. 
Alonzo 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: C. Di 
Caro, G. Barbier, JP. Fichère, K. Mezerai, A. Courderot, G. Ginet, 
D. Ecarnot, P. Sautrey, M. Louvrier, M. Rigoulet, I. Nouvellon, T. 
Mader, J. Thurel 
 

Rappel : Le conseil communautaire a approuvé en Janvier le principe de création d’un Pôle 
d’Échanges Multimodal (PEM) et a désigné la Communauté d’Agglomération du Grand Dole comme 
maître d’ouvrage pour réaliser une étude de programmation pour la création d’un PEM, la 
requalification urbaine et l’aménagement d’un quartier autour de la gare SNCF. 
 
La ville de Dole et la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, en accord avec l’ensemble des 
partenaires associés autour du projet gare, proposent la réalisation d’un nouveau parking. 
 
L’objectif de cette opération est : 

- d’une part, d’assurer au plus vite, le délestage du stationnement actuel saturé côté sud 
(Bâtiment-Voyageurs) et d’optimiser le stationnement pour tous les abonnés SNCF, en 
particulier les usagers des TER, qui représentent plus de 70% des fréquentations ; 

- d’autre part, d’anticiper les contraintes occasionnées par les travaux à court ou moyen 
terme. 

 

Référence 
N°GD 71/10 
 
Objet 
Demande de subvention pour 
réalisation d’un parking 
gratuit en Quartier Gare de 
Dole 
 
Secrétaire de séance 
Jean HUBERT 
 
Rapporteur 
Gérard FUMEY 
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Situé au Nord des voies avec une entrée existante par la rue Claude Lombard et un accès direct 
aux quais par le passage souterrain. Toutefois, le soin apporté à cet équipement ne préfigure pas 
de son exploitation ultérieure; cette option sera apportée par les conclusions de l’étude de 
programmation,  fin 2010. 
 
Le parc de stationnement reconnu d’usage et d’intérêt communautaire, marque la première étape 
vers la restructuration du quartier gare, accessible des quartiers nord. 
En tant que tel, il est intégré dans le préprogramme pour l’étude comme une donnée à prendre en 
compte dans l’aménagement du quartier. Ainsi, l’opération correspond à la Phase 0 de la mise en 
œuvre du PEM, dont la phase opérationnelle ne pourra s’engager avant 2011.  
 
Afin de garantir la réalisation de l’équipement dans les meilleurs délais, le Grand Dole en assurera 
la maitrise d’ouvrage, le coût des travaux est estimé à 300 000€ TTC. La maîtrise d’œuvre sera 
assurée par les services techniques de la Ville de Dole, au taux de 6 %.  Les dépenses engagées 
s’inscriront dans le bilan global établi entre les différents partenaires financiers du projet global et 
seront déduits de la contribution du Grand Dole.  
 
La répartition des dépenses est proposée comme suit : 
 
TOTAL 
TTC 

Total 
HT 

TVA Région Département 
EDAT 

Ville de Dole Grand Dole 

 
318 000 

 
265 887  

 
52 113  

30% 
79 766 

15% 
39 883 

50% du solde 
73 119 

50% du solde 
73 119 

 
 
 
Considérant la délibération en date du 14 Décembre 2009, la Communauté d'Agglomération du 
Grand Dole exerce la compétence facultative en matière de création ou aménagement et gestion 
de parcs de stationnement d’intérêt communautaire. 
VU l’accord passé avec la ville de Dole, pour le cofinancement des projets  liés à l’aménagement du 
Quartier Gare; 
Considérant la délibération en date du 29 janvier 2010, la Communauté d'Agglomération du Grand 
Dole a validé le principe de création d’un Pôle d’Echanges Multimodal sur le quartier Gare à Dole et 
a autorisé le Président à engager les études ou projets relatifs au Pôle; 
 
Le Conseil de Communauté, après avoir délibéré, à l’unanimité 
 
- APROUVE le principe de réalisation d’un parking gratuit au Nord de la gare dans le respect des 

objectifs et conditions visées plus haut ; 
- AUTORISE monsieur le Président à signer toutes les pièces relatives au marché de travaux 

pour l’exécution de l’équipement ; 
- AUTORISE monsieur le Président à solliciter la ville de Dole, le Département et la Région pour 

le financement des travaux. 
 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 24 juin 2010, 
  Le Président, 


